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Communiqué de presse – Pour publication immédiate

Les Services d’intérêt général dans une nouvelle Europe

Renforcer la marge de manœuvre des régions
Les membres de l’Assemblée des Régions d’Europe, réunis à Vienne les 25 et 26 novembre 2004, ont salué la signature de la Constitution européenne comme un signe évident que l'Europe se dirige vers la réalisation d'une Union qui respecte le principe de subsidiarité et le rôle clé des régions en termes de prise de décision politique. Lors de la réunion à Vienne, l’ARE a décidé de soutenir la ratification de la Constitution, qui met en place un cadre européen largement amélioré pour les régions. L’ARE exhorte toutefois les Etats membres de l’UE à respecter et mettre en œuvre les objectifs et valeurs inscrits dans la Constitution, notamment la Charte des droits fondamentaux (Partie II), qui sous-tend le modèle social européen.

Les développements actuels aux niveaux européen et international tels que la révision et la réforme des règlements sur les aides d’Etat, le projet de directive sur les services dans le marché intérieur, les développements en cours dans le contexte de l’accord général sur les services (GATS/AGCS) mettent en jeu l’avenir des services d’intérêt général en Europe. Ceux-ci sont principalement délivrés par les autorités régionales et locales, en particulier dans les domaines de développement économique, d'éducation et de formation, de logement, de transports, de santé, d'assistance aux personnes âgées et aux exclus sociaux et de protection de l'environnement 

"De nombreuses régions européennes ne partagent pas la volonté de l’UE de soumettre toute notre société à la logique de concurrence et de libre-échange" a dit Liese Prokop, la Présidente sortante de l’ARE. "Nous rejetons aussi fermement tout argument populiste qui induit que gouvernements et administration publique ne sont pas en mesure de penser et agir économiquement et efficacement. Nombre de gouvernements régionaux doivent faire face aux difficultés considérables, dans un contexte de croissance économique ralentie. Ils s’efforcent de rationaliser et de réduire les coûts tout en essayant de sauvegarder un équilibre social" a ajouté Madame Prokop.

Dans la Déclaration finale adoptée par les membres de l’ARE à l’issue d’un débat de deux jours à Vienne, les Régions d’Europe appellent le Conseil européen et les gouvernements nationaux à renforcer le modèle social européen et le concept de société de la connaissance quand ils réviseront la stratégie de Lisbonne au Conseil du printemps 2005.  "La stratégie de Lisbonne ne devrait pas considérer la croissance économique sous le seul aspect de l'accomplissement d'un marché unique des services mais plutôt prendre en compte le caractère unique du modèle social européen et la façon dont celui-ci peut contribuer à la croissance économique" a mis en exergue Dr. Riccardo Illy, le nouveau Président de l’ARE. “Nous demandons que l'Union soutienne les efforts des régions dans leur combat contre l'exclusion sociale et la pauvreté, en faveur du bien-être sur leur territoires, en faisant de la promotion des politiques sociales un objectif prioritaire des instruments de financements communautaires, plus précisément des fonds structurels, du nouvel instrument pour la pré-adhésion et de l'instrument européen de voisinage et de partenariat” a conclu Dr. Illy.

L’Assemblée Générale de l’Assemblée des Régions d’Europe s'oppose à toute harmonisation horizontale centralisée de la législation communautaire dans le domaine des services d’intérêt général, puisqu'il n'existe aucune base juridique à une action européenne en la matière. Elle demande une évaluation plus large des règles européennes de la concurrence et des aides d'Etat sur la base d'un processus de consultation ouverte qui associe les régions. Elle demande aussi que la libéralisation du commerce international soit organisée de manière équilibrée, par le biais d'un processus démocratique, avec la participation de toutes les institutions et les acteurs concernés, y compris les régions, et qu'elle prenne en compte les valeurs et les normes reconnues par l'Union Européenne, telles que les droits de l'homme, en particulier les droits des travailleurs et des enfants et les normes sociales et environnementales. 

A l’initiative de 21 régions de 14 pays, l’Assemblée Générale de l’Assemblée des Régions d’Europe a adopté la résolution suivante sur l’Ukraine : "Nous, les membres de l’Assemblée des Régions d’Europe, représentant 250 régions européennes, exprimons notre profonde inquiétude sur la situation en Ukraine après les élections présidentielles. Nous sommes convaincus de la nécessité de trouver une solution politique qui respectera les normes démocratiques communes”. 
Vienne-Strasbourg-Bruxelles, 26 novembre 2004

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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